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INFIRMIER - INFIRMIERE 
 

 
  

 
 
 

QUEL EST LE METIER DE L’INFIRMIER ? 
 
 
 
La profession d’infirmier est très diversifiée� L’infirmier 
peut exercer dans de multiples secteurs : dans les 
établissements de santé en médecine, chirurgie, urgences, 
psychiatrie, gériatrie, en médecine du travail, à l’éducation 
nationale, dans le secteur libéral et le domaine 
humanitaire… Ce métier allie des compétences théoriques 
et pratiques. 
L’infirmier coordonne et dispense des soins de nature 
technique, relationnelle, éducative et préventive. Il réalise 
des soins destinés à maintenir ou restaurer la santé de la 
personne malade et surveille l’état clinique des patients. Il 
agit, soit à son initiative, soit sur prescription médicale. 
 
 
Il participe à l’information, à l’accompagnement du patient et de son entourage. Il rédige et 
met à jour le dossier du malade. Il encadre une équipe d’aides-soignants et travaille en 
collaboration avec une équipe pluridisciplinaire : médecins, chirurgiens, anesthésistes, 
kinésithérapeutes, manipulateurs en électroradiologie médicale, diététiciens…. Il transmet 
par écrit et par oral les informations relatives aux patients pour garantir le suivi des malades 
dans les meilleures conditions. 
 
 

 
AVEC QUELLE FORMATION ? 

 
 
Dès septembre 2009, se met en place une nouvelle formation. Elle est universitarisée et 
permet avec l’obtention du diplôme d’Etat d’avoir le grade de licence 
 
Pour être admis à effectuer les études, les candidats doivent être âgés de 17 ans au moins au 
31 décembre de l'année des épreuves de sélection. L'admission définitive est subordonnée à la 
production d'un certificat médical émanant d'un médecin agréé. 
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- D’après l’Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier   

-Epreuves de sélection pour les bacheliers et les candidats possédant une équivalence du 
BAC 
 
Peuvent se présenter aux épreuves de sélection : 
1. Les titulaires du baccalauréat français 
2. Les titulaires d’un titre admis en équivalence, d’un titre homologué au minimum au 

niveau IV, du diplôme d’accès aux études universitaires, les candidats de classe terminale 
sous réserve de l’obtention du baccalauréat 

3. Les titulaires du diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique ayant 3 ans d’exercice 
professionnel 

4. Les candidats justifiant d’une activité professionnelle ayant donné lieu à cotisation à un 
régime de protection sociale : de 3 ans pour les personnes du secteur sanitaire et médico-
social, autres que les aides soignants, les auxiliaires de puériculture et les aides médico-
psychologique, de 5 ans pour les autres candidats. Ces candidats doivent au préalable 
avoir été retenus par un jury régional de présélection. 

 
Les épreuves d’admissibilité comprennent : 
1. une épreuve écrite : un travail écrit et  anonyme de 2 heures notée sur 20 points. Elle 

comporte l’étude d’un texte de 3000 à 6000 signes (1 à 2 pages), relatif à l’actualité dans 
le domaine sanitaire et social. Ce texte est suivi de 3 questions permettant au candidat de 
présenter le sujet et les principaux éléments du contenu, de situer la problématique dans le 
contexte, d’en commenter les éléments notamment chiffrés et de donner un avis 
argumenté sur le sujet. Cette épreuve permet d’évaluer les capacités de compréhension, 
d’analyse, de synthèse, d’argumentation et d’écriture  des candidats.  

2. une épreuve de tests d’aptitude de deux heures notée sur 20 points : cette épreuve a pour 
objet d'évaluer les capacités de raisonnement logique et analogique, d’abstraction, de 
concentration, de résolution de problème et les aptitudes numériques. 
 

Les deux épreuves d'admissibilité sont écrites et anonymes. 
Pour être admissible, le candidat doit obtenir  un total de points au moins égal à 20 sur 40 aux 
deux épreuves. Une note inférieure à 8 sur 20 à l’une de ces épreuves est éliminatoire. 
 
Les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter à une épreuve 
d'admission, qui consiste en un entretien avec trois personnes, membres du jury :  
Cet entretien, relatif à un thème sanitaire et social, est destiné à apprécier l’aptitude du 
candidat à suivre la formation, ses motivations et son projet professionnel. 
L'épreuve, d'une durée de 30 minutes au maximum et notée sur 20 points, consiste en un 
exposé suivi d’une discussion.  
Pour être admis dans un institut de formation en soins infirmiers (IFSI), les candidats 
doivent obtenir une note au moins égale à 10 sur 20 à l’entretien. 
 
-Examen d’admission pour les Aides-Soignants AS et les Auxiliaires de Puériculture AP 
 
Les titulaires du diplôme d’Etat d’aide-soignant et du diplôme d’Etat d’auxiliaire de 
puériculture justifiant de 3 ans d’exercice en équivalent temps plein bénéficient d’une 
dispense de scolarité, sous réserve d’avoir réussi un examen d’admission. 
D’une durée de deux heures Il consiste en une analyse écrite de trois situations 
professionnelles. Chaque situation fait l’objet d’une question. 
Cet examen permet d’évaluer l’aptitude à poursuivre la formation notamment les capacités 
d’écriture, d’analyse, de synthèse et les connaissances numériques. 



CRIPP/ARHIF-DRASSIF-CRIF 17-08-09 
www.cripp-idf.fr 

3 

Les candidats doivent obtenir une note au moins égale à 15 sur 30 à cette épreuve. 
 
Les aides-soignants et les auxiliaires de puériculture ayant réussi l’examen d’admission 
sont dispensés des unités d’enseignement correspondant à la compétence 3 du référentiel 
infirmier défini à l’annexe II de l’Arrêté du 31/07/09 « Accompagner une personne dans la 
réalisation de ses soins quotidiens ». 
Ils sont également dispensés du stage de 5 semaines prévu au premier semestre. 
 
-Epreuves de sélection pour les infirmiers ayant un diplôme hors Union Européenne 
 
Les titulaires d’un diplôme d'infirmier ou autre titre ou certificat permettant l’exercice de la 
profession d’infirmier obtenu en dehors d'un État membre de l'Union européenne peuvent 
bénéficier, sous réserve de réussite à des épreuves de sélection, d’une dispense de scolarité 
pour l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier.  
 
Les épreuves de sélection sont au nombre de trois : 
- une épreuve d’admissibilité ; 
- deux épreuves d’admission. 
L’épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve écrite et anonyme comportant l'étude d'un 
cas clinique en rapport avec l'exercice professionnel infirmier suivi de cinq questions 
permettant en particulier d'apprécier la maîtrise de la langue française, les connaissances dans 
le domaine sanitaire et social, les capacités d’analyse et de synthèse et les connaissances 
numériques.  
Cette épreuve d’une durée de deux heures est notée sur 20 points. 
Pour être admissible, le candidat doit obtenir à cette épreuve une note au moins égale à 10 sur 
20. 
Les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter aux épreuves 
d’admission consistant en une épreuve orale et une mise en situation pratique, organisées au 
cours d’une même séance. 
- L’épreuve orale, d’une durée de trente minutes maximum, consiste en un entretien en langue 
française avec deux personnes membres du jury :  
Cette épreuve permet, à partir de la lecture de son dossier d’inscription, d’apprécier le 
parcours professionnel du candidat et ses motivations. Elle est notée sur 20 points. 
 - L’épreuve de mise en situation pratique d’une durée d’une heure, dont quinze minutes de 
préparation, porte sur la réalisation de deux soins en rapport avec l’exercice professionnel 
infirmier.  
Pour être admis dans un institut de formation en soins infirmiers, les candidats doivent obtenir 
un total de points au moins égal à 30 sur 60 aux trois épreuves de sélection. 
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- La formation est organisée avec une alternance de cours et de stages, en établissements 
publics et privés de santé, hospitaliers et extrahospitaliers. 
 
La durée totale de la formation est de 3 années, soit 6 semestres de 20 semaines : 
 

·  2100 heures en Institut de Formation en Soins Infirmiers sous la forme de cours 
magistraux, de travaux dirigés et de travail personnel  

·  2100 heures de stages et 
·  Le travail complémentaire est estimé à 900 h pour les 3 années 

 
Elle  s’appuie sur le référentiel de compétences des infirmiers :    
 
  1 -     Evaluer une situation clinique et établir un diagnostic dans le domaine infirmier  
  2 -     Concevoir et conduire un projet de soins infirmiers 
  3 -     Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins quotidiens  
  4 -     Mettre en œuvre des actions à visée  diagnostique et  thérapeutique 
  5 -     Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs  
  6 -     Communiquer et conduire une relation dans un contexte de soins  
  7 -     Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle  
  8 -     Rechercher et traiter des données professionnelles et scientifiques 
  9 -     Organiser et coordonner des interventions soignantes  
10 -    Informer et  former des professionnels et des personnes en formation    
   
La formation est composée de 6 unités d’enseignement : 
 
1 - Sciences humaines, sociales et droit  
2 - Sciences biologiques et médicales  
3 - Sciences et techniques infirmières fondements et méthodes    
4 - Sciences et techniques infirmières interventions  
5 - Intégration des savoirs et posture professionnelle  
6 - Méthodes de travail  
                  
Les stages 
 
L’enseignement clinique des infirmiers s’effectue au cours de périodes de stages dans des 
milieux professionnels en lien avec la santé et les soins. Ces périodes alternent avec les 
périodes d’enseignement en institut de formation. 
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Durée des stages : 60 Semaines, soit 2100 heures sur les 3 années de formation. Ils sont 
organisés sur la base de 35h/semaine. 
 
-Le dispositif d’évaluation : 
 
Il permet de valider l’acquisition de chaque compétence. 
Selon les unités d’enseignement : écrits sur table, travail à restituer, oral  etc… 
En stage, les compétences acquises sont validées par les professionnels de soins, en 
s’appuyant sur un document officiel de validation.  
Un semestre validé correspond à 30 ECTS : « European Credits Transfer System » 
système de points développé par l'Union européenne qui a pour but de faciliter la lecture et 
la comparaison des programmes d'études des différents pays européens. 
Chaque semestre une commission valide les ECTS acquis. 

 
-Le Diplôme d’Etat d’infirmier : 
 
Il s’obtient par l’obtention des 180 crédits européens, correspondant à l’acquisition des 10 
compétences du référentiel.  
 
Les étudiants ayant validé les cinq premiers semestres de formation et ayant effectué la 
totalité des épreuves et des stages prévus pour la validation du semestre six sont autorisés à se 
présenter devant le jury régional d’attribution du diplôme d’Etat d’infirmier. 
 
Peuvent se présenter aux épreuves du diplôme d’Etat : 
- les sages-femmes possédant le diplôme d’Etat français et remplissant certaines conditions 
- les médecins à diplôme étranger remplissant les conditions suivantes : 
1° Etre titulaire d’un diplôme d’Etat de docteur en médecine ou d’un diplôme, certificat ou 
autre titre permettant l’exercice de la médecine dans leur pays d’origine ; 
2° Avoir réalisé et validé les unités d’enseignement UE 3.1.S1 et UE 3.1.S2 « Raisonnement 
et démarche clinique infirmière » ; 
3° Avoir réalisé un stage à temps complet de soins infirmiers d'une durée de 10 semaines 
permettant la validation des compétences 1, 2, 4 et 9 définies à l’annexe II ; 
4° Avoir réalisé et validé un travail écrit et personnel de 15 à 20 pages, soit 50 000 signes 
environ, centré sur une problématique propre à la profession d’infirmier. 

 
 
- Dispenses 
Bénéficient d'une dispense de la première année d'études d'infirmier, les personnes 
remplissant les conditions suivantes : 
1° Etre titulaire d’un diplôme d'État de masseur-kinésithérapeute ou d'ergothérapeute ou de 
pédicure-podologue ou de manipulateur d'électroradiologie médicale ou du diplôme 
d'assistant hospitalier des hospices civils de Lyon ou, pour les étudiants en médecine, pouvoir 
justifier de leur admission en deuxième année du deuxième cycle des études médicales ou, 
pour les étudiants sages-femmes, avoir validé la première année de la première phase ; 
2° Avoir passé avec succès une épreuve écrite et anonyme consistant en un multi 
questionnaire portant sur chacune des unités d’enseignement de l'année considérée dans 
l’institut de formation en soins infirmiers de leur choix chargé de l'organisation de cette 
épreuve. 
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-Le Diplôme d’Etat d’infirmier est obligatoire  pour exercer, il est reconnu dans toute 
l’Union Européenne. 
 
 
 

 

   
 QUEL EXERCICE PROFESSIONNEL ?  
   
 
 
-les activités de l’infirmier : 
 
*accueil des malades et recueil des besoins, organisation et  dispensation des soins, par ex : 
-prise des constantes : tension artérielle, température, … 
-prélèvements sanguins 
-préparation et distribution des médicaments 
-injections, pansements 
-préparation au bloc opératoire 
-accompagnement des visites du médecin 
-organisation de la sortie des patients… 
*encadrement des stagiaires 
*formation 
*recherche en soins infirmiers etc… 
 
-les conditions de travail : 

 
L’infirmier travaille en équipe 
pluridisciplinaire. Les soins étant assurés 
24h/24, les équipes sont réparties sur le matin, 
l’après-midi et la nuit avec un roulement (sur la 
base de 35h/semaine). L’infirmier assure un 
week-end sur 2 et des jours fériés.  
 
 
 
 
 
 

 
 

-l’emploi  :  
 
L’intérêt, entre autre, de ce métier est la possibilité d’un exercice professionnel  très varié 
dans des secteurs et établissements différents : milieu hospitalier, scolaire, entreprises, 
missions humanitaires… L’infirmier peut exercer en secteur libéral  après une expérience en 
milieu hospitalier. 
 
Compte tenu du vieillissement de la population les besoins en soins augmentent. Les 
infirmiers trouvent donc un emploi facilement notamment en Ile-de-France, dans tous les 
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secteurs d’activité et dans tous les établissements de santé. La gériatrie et la psychiatrie sont 
des secteurs à fort  recrutement. 
 
 
 
 

 
QUELLE EVOLUTION PROFESSIONNELLE ? 

 
 

 
 
 
 
 
Les infirmiers peuvent se spécialiser : puéricultrice, infirmier 
de bloc opératoire,  infirmier anesthésiste.  
Il est possible d’accéder à un grade supérieur par la 
préparation de concours et la formation: cadre de santé 
(management des équipes de soins ou formateur dans un 
institut de formation en soins infirmiers) et directeur des soins 
(direction des soins dans un établissement de santé ou 
direction d’un centre de formation).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

QUEL SALAIRE ? 
 

 
A titre indicatif, dans le secteur public : 
-1420€ net par mois en début de carrière 
-2415€ net par mois en fin de carrière. 
 

 
 

Crédits photos : CRIPP / IFSI NANTERRE 
L'autorisation de l'utilisation des photos doit être expressément accordée par le CRIPP et 

l'IFSI de Nanterre
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LIEUX DE FORMATION EN ILE-DE-FRANCE 
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